
Richard Jacques & Fils      BUDERUS SYSTEM PARTNER 
15, rue de la Ferme des 3 Moulins à 5570 Beauraing 
Tél : 082 666 588 – secretariat@chauffage-richard.be 

 

 

Contrat d’entretien chaudière mazout 
Prénom :………………… Nom :……………………… Mail : …………………………… Téléphone : ……………………….. 

Adresse de facturation : …………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse de l’installation (si différent) : …………………………………………………………………………………………… 

Je souscris un contrat : ………………………… auprès de la société Richard & Fils pour l’entretien de ma 
chaudière ……………………………………. (marque) …………………………… (type)………………………(puissance) au 
prix de …………………….. Cet entretien s’effectue chaque année, entre le 1er avril et le 31 août. Ce 
contrat est renouvelable automatiquement, sauf si le preneur décide de le résilier. Dans ce cas, il 
est nécessaire de prévenir la société avant le début de la période d’entretien. Le forfait pourra être 
indexé chaque année. Dans ce cas, la société préviendra par mail le preneur du contrat au plus tard 
le 1er février.  

 

Remarques : 

- Nous entretenons les chaudières dans un rayon de maximum 30 km autour de Beauraing. 
- Pour les chaudières que nous n'avons pas installées ou que nous avons installées, mais qui 

n'ont pas encore été entretenues par nos soins, le premier entretien sera facturé au tarif 
"entretien unique". Entretien unique chaudière mazout: 200 euros (déplacement compris). 

-  

Pour la société Chauffage Richard                                                Le client 

………………………………………………….                                                Lu et approuvé ……………………………….. 

………………………………………………… (signature)                            ………………………………………    (signature) 

 


